
«B. 
Ma demander une contre-expertise et un nouvel . M ne peut rien poùrétaWir un tarif oui re-
examen mental <te sa cliente. » lève les salures inférieurs. Il ne pourrait 

Le départ de Racnel Galtié a été contreman- ,, plus lutter contre la concurrence des au
ne au dernier moment, un examen rynécolo. I » très patrons. » 
•Tique ayant été demandé aux docteurs qui ont ' 
procédé aux observations mentales 

Le transfert de l'inculpée est donc retardé 
CM quelques jours. 

LE VICAIRE D E CERDON 
5K propos d'une information de Nantua, 

m*e nous avons pul\'lée 'le 10 janvier, nous 
recevons de M. 1 abbé A. Guvot ancien vi-
raire de Cerdon, dans l'Ain, lalettre suivante 
ifue notre impartialité nous fait un devoir de 
publier : 

Verjoo, SI mai 1904. 
Monsieur. 

Dans votre numéro 10, en date du 10 janvier 
Mot, vous avei annoncé mon arrestation, pour 
laits d'immoralité, qui étaient de nature à me 
conduire en cour d'assises. 

Depuis tors, j'ai *M mis sn liberté, et après 
une longue enquête de quatre mois, le tribunal 
correctionnel de Nantua, par sentence du Ï9 avril, 
passée en force de chose jugée, « prononcé mon 
ucqmtlemenl pur et simple. 

J'ai attendu «n vain, depuis on mots, que votre 
(ournal me donnût spontanément la réparation 
«l'honneur a laquelle j'ai droit : el. comme je 
tiens à e« qae vos lecteurs connaissent le résultat 
des poursuites exercées contre moi. je suis obligé, 
en face de voire attitude, de vous demander l'in-
eertion <te cette lettre, dans votre plus prochain 
numéro, conformément a l'article 1J «Je la toi du 
ri» juillet I8*t. 

("•race a celle insertion, le public impartial ap
préciera comme il convient toute cette affaire. 
JAnir i"oL ie m'abstiens de tout commentaire car 
it ne veux que pardonner. m A. GUYOT. 

ancien vicaire de Cerdon. 

DANS LA RÉGION 

LES GREVES 
A Lille 

La. srroaKon a Liite est restée statiorsntair*. 
Cditi-auemexit aux bruits que l'on a fait cou
rir u nient o> je*en- le trouble 
liens les esmrite, amim gn^visle n'a repris 
le travnrt et totJte»te* temntrves de racolage 
6 la porte de» usines ont été vaines. 

I i«e os.st«'il>uU<j«v de quatre mille pains a 
été faite hier à l'Hôtel des Syndioate par les 
Doins du Comnité de la O*» 
REUNION A LA BOURSE DU TRAVAIL 
Ija réunion gêné-raite des gréA-iaitos a eu 

liieu hier h 5 hoitivs. Le crloyen Creton, se-
oreta-éne du syruclwo&t a oxpo«é A I aseernJ>tëe' 
le but tfue se proposait la Fédération textile 
en demandant l'inufioation des tarifs et l'éta-
lbr»ssement deis commissions mixtes. Il a 
«nont»* que tous cents qui étaient réellement 
soucieux cte la stabilité de l'industrie d e 
vaient appeler de tous teurs vœux ces Srans-
fortnoiioris néœsssuies. Creton s est oocnpé 

te de ta. répartition des secours et a fait 
part ù torns les jjnévisrtes d'une décision du 
comité qui et*rit>irait aux non-syndiqués une 
part dans les sommes leçues oofiitraireimerit 
a une déesion primitive q"us les accondaiit 
HUX seuls1 svrtd*qites. 

A l'issue de la réunion, l'ordre du jour sui-
NBtl a été vote : 

u Les grévistes fywtjles de Lille et. envi-
rone. rwmtis eu nombre de 1200 ù l'HôteH des 
jsvndicete. roncmveillent toute leur confiance 
m grvndécat textile et au Comité" de la Grève 
et se uépstreinf. au cri de : « Vive l'union ou-
t\iiàna I Vive la grève ! » 

SYNDICAT TEXTILE 
Réunion de tous les adhérente dJma«»ciie 

$ juin, aiu siège. 31, rue Léon Gambette. 
Au rJusj : attuftest tioamoière. — 

re «extase. — Mou un «w * o**n«re. — 
eU«m«vt iparttel des ecenrrassions. 
La grève du Textile 

DEVANT LE CONSEIL MUNICIPAL 
Notre collaborateur et ami, le docteur Des-

tBons, conseiller municipal, noue commun t-
<i'ie les deux lettres suivantes qu il vient 
«adresser à M. le maire de Line : 

Litte,Me2 juin 1904. 
Mo*v=«(-tir le Maiie. 

La ajrève des tasseur* de Lille qui dure de-
tn»»« 85 jours jette uam perturbation profonde 
liens ta vie économique de notre cité et amè
ne avec site un cortège de misères ramenta-

Le conflit né entre patrons et ouvriers a 
la sutte de lapplictatlon intégrale de la loi 
de dix heures dé n les ateHiei-s mixtes, repose 
tout emtieir Bar une question de seteares : sur 
1 appréciation du taux de la compensxttion 
iiit'ée nécessaire por suite de la diminution 
o*T la journée de travail : et en second lieu 
•or runiûoaUon des tarifa 

DMOS des documents rendus publics. M. 
thilietn au nom des industries dés vingt tis
sages en grève a. décla.ré qu après en avoir 
détiberé. les patrons estimaient que la çorn-
pensa.Won devait i assortir au taux de 5 % 
daugroentatton dies .-m] ni rosi anciens. I>es ou
vriers, au contraire, estiment que l'augmen
tation doit être de 8 %. 

F.t il s»»nib*e bien que cette appréciationt 
•les iJssemJKls n est p«9 exagérée, qu en tous 
e s s eUe ntérite d'être discirtee coiitradictotre-
ment puisque ft nos portes, à Armentières, 
les patrons tisseurs, dès le 28 mars dernier 
iMVordalent spontanément 8 % — sur les ta
rifs de 1889 — pour les métiers étroits, et 
après discussion, 8 % également pour tes 
métiers larges. aaââ—atàs 

Exiate-t-il '>*r mire pl»«e d«« difficultés 
^«inomirfues qn« ne permettent pas à nos 
Industriels de payer à leurs ouvriers les 
mômes salaires qu'à Armentières pour un 
même travail, fait dwns les mêmes contli--
Inons t Nos ouvriers dont les charges d eX»«-
tence'snm,t plus lourdes a Litle qu'a Armen-
tiétres aemaodent qu'une controverse loyale, 
' ^Gatte^etention. M. 1* maire, ne saurait 
^e^peratt^.exagérée ; elle apparaît logique 
et raisonnable A tout homme impartial et de 
non sens Permettez-moi de remettre sous 
2 £ veaur*' cSe-cju'éoritrait en 1894, M. Lebon, 
iainistire du oammerœ : . 

.. Le principe d'autorité en mahere irdus-
» trteile, pas p*us qu'sn matière politique, 
I» «t'exclut la discussion ; et. guemd il s agit 
M <ft»n contrist bi-»a*éraJ crjfjorne te con» 
» M«t de «ravait, chacroe partie qua 
» hrtervieni au contrrat a le droit d examiner 
», tes conditions qui lui sont faites de de-
» mander des garanties qu elle croît néces-
v> esiras et tes justifications <pu etab issent 
p «ne te contrat est loyalement »x é o u if- ." 

^ r f i a n o x e pas, crue M. Duttem a déclaré 

U» «Jasonsao.]T « décoiilant du contrat bt:l«té-
n t «a travail » ne dort exifrager que I em--
fctoveur et ceux de ses ouvriers « qnt peuvent 
Evrir l>esrirn d'être éclaires sur tes condi
tions de lw»r travail ... I) est bien certam que 
hette thèse n'est pht» soutsjiabte oujourd nui 
»* que le contrat collectif de travail, entraîne 
une forme nouveMe de rapports entre les ou
vriers M te chef d'entreprise. ï>u reste, l es 
^ « r i c a t s ouvriers dits » tndepesdants » ont 
wrrs le soin de réfuter enx-mémes eetle thé.?-
He patronale, et par des affiches et par des 
ctrcSaires. •< Le salaire, dieemt-ils, ne doit 
». pas dépendre de la senie volonté du pa-
«efron. niais cTuin otmlsrat entre les patrons 
s, et les rsrvrrers. Et it ne suffit pas, ajouterit-
»> ils que cliacrue patron s'entende avec ses 
•j-nropres ouvriers. Non — insiaeent-ils — 
i. «de. ne swfflt pas. Toua les patrons dune 
W même iWŒUBtrie. dons une même région 

t sstticsaàres les uns des autne». Un seul 

H y a donc sur œ poinit, dans la, classe 
ouvrière, sans distinction d'école ou de parti 
une unanimité parfaite. 

La réciamatipn qui porte sua- runinoatlon 
des tarifs n'apparaft-eJÏe pas également for», 
dée. Pourquoi les usines Wailaert, Dutiem, 
Pollet, pair exemple, ont-elles un tarif d'usine 
plus élevé crue cetui de leurs concurrents ? 
Pourquoi les ouvriers, pour un travail égal 
gagneraietit-ils moins dans tel atelier, plutôt 
que dans tel autre. 

Y a^t-li pour cela des raisons péremptoi-
res ? Je veux bien l'admettre pour un i n s 
tant ; mais te principal intéressé n'a-t-11 pas 
le drort d'en connaître, et n'est-il pas possi
ble c/u'il en gott ir»sin»(t, sans ingérence in-
cTBsKrete dans le secret nécessainBi des opéra
tions CJummerciates ? Il seraiit bawi ltnpossi-
blo en tous oas, U me semble, d'afflrmçr, 
que cette question ne comporte aucuxte di»-
cussiotn amiable et directe entré délégués 
patrons et ouvriers. 

La demande d'étabttasement d*tlne corn— 
mission mixte qui permettract tes négocia-
ttrons utiles « pour ta conclusion d'une paix 
nécessaire et d'autant plus dunabie qu'elle 
laisserait motns de malentendus inexpli
qués » est donc la. consécruenoe logique des 
propoeittons Haïtes par les patrons et des ré
el amalioris mainflftiues par les ouvriers. 

C'est après avoir vu les représentants des 
ouvriers en grève, que 'M. Fontaine, direc
teur de l'Office du travail et délégué de M. 
Je ministre du commerce, écrivait au pré
sident de la chambre syndicale des fabri
cants de toile: 

« Vous craignez de laisser diminuer l'an-
n torité qui vous paratt indispensable à la 
.. conduite de vos affaires ; vous redoutez 
.i une ingérence des ouvriers datte. Iê fonc-
.) bonnement de vos ateliers, au détriment 
» de la discipline et du secret nécessaires a 
H vos opérations commerciales. Les com-
» missions mixtes peuvent être'constituées 
» de telle manière qu'elles ne donnent pas 
.. lieu à ces reproches : l'Angleterre et les 
» Etats-Unis d'Amérique en fournissent de 
.. nombreux exemples. Mai», il importe de 
H le remarquer, là demande que je voua 
M transmets ne vise pas une commission pér
it menente, intervenant d'une manière con-
» tinue dans la fixation du salaire ; elle ne 
» vise que l'élaboration initiale d'un tarif 
» de main-d'ueuwra, destiné à renseigner les 
» ouvriers sur les conditions de leur travail, 
n à rendre ces conditions plus stables et, 
i. par contre-coup, à dégager en partie le 
ii salaire de la concurrence qui, an point de 
» vue ouvrier, doit porter ,sur une autre 
ii chose que sur la rémunération de la tnain-
• d'œuvre. 

» Avec un mandat ainsi limité, il ne sau-
» rait vous échapper que la commission de-
» mandée n'a d autre but que de fournir aux 
» ouvriers une toase équitable pour leurs 
>i contrats de travail. Je suis persuadé que 
» vous voudrez bien, reconnaissant le droit 
ii des ouvriers à discuter le contrat du tra-
» vai:. vous prêter à des entrevues qui leur 
» permettraient de le conclure en connais-
» sance de cause. 

>• J'ai dailleurs kt conviction qu'une dis-
» cussion immédiate et directe entre délé-
» gués des patrons et des ouvriers, rendrait 
» plus facile l'entente sur les propositions 
» qui vous sont faites. Les affirmations con-
» tradicteireg ont «ta énoncées sur le taux 
» des salaires, il serait aisé de dégager rapi-
» dément les faits exact; dans une discus-
» sion courtoise.ii 

Monsieur le maire, vous vous êtes fait 
inscrire comme membre actif à la Ligue de 
la Paix sociale. Voua estimerez, l'an suis 
certain, que le conflit actuel — si doulou
reux ijuand nous songeons aux femmes et 
aux entants qui soutirent du chômage qu'en
traîne cette lutte économique ; — si irritant 
et ai compromettant pour toute paix sociale, 
s'il M termine par la défaite momentanée 
de travailleurs acculés par te faim, — né
cessite non seulement toute votre attention, 
mais une intervention active et pressante 
de votre part, avec 1 autorité que vous donne 
voire situation éminente oc premier magis
trat de la ville de Li'le. 

Là, où jusqu'ici toutes tes bonnes volon
tés et tous les efforts ont échoué, votre in-
lluence personnelle peut réussir ; j'ai donc 
l'honneur de vous prier de tenter une d é 
marché près du syndicat de» fabricants de 
toile de Lille, afin d obtenir d'eux qu'ils con
sentent à jeter le* bases d'une entente fl tié-
rale entre lensembie des patrons et 1 ensem
ble des ouvriers, afin de supprimer, du mê
me coup, toutes les causes et du conflit gé
néral actuel et des conflits partiels qui pour
raient surgir. 

Cest lai véritablement l'œuvre ûe ,paix 
sociale à laquelle vous avez voulu Vous con
sacrer, l'un des devoirs les plus élevés de 
votre charge et l'occasion de rendre à la 
classe ouvrière de la ville de Lille le plus 
signai''' service. 

Veuillez agréer, etc. 
0 . DESMONS. 

Conseiller municipal socialiste. 

eut lieu à l'estaminet de la Ville' de Lannoy, 
rue d'Ypres, mais cette réunion ne compor
tait a son ordre du joUr que la situation du 
conflit à Lille. Contrairement à l'Informa
tion de certains de nos confrères, il ne fut 
pris aucune décision relative à la lettre pa
tronale du 28 mai 1904. 

Cette réunion prit fin vers dix heures du 
M E 

La réponse des patrons 
M. Labbé, directeur dé l'Ecole profession

nelle, président de la commission mixte a 
reçu mercredi dans la soirée, la réponst 
écrite des divers patrons, au sujet de l'op
portunité de la réunion de la commission 
mixte réclamée par les ouvriers. 

Rappelons an quelques mots, les engage
ments dss patrons sur la matière : 

« Les patrons s'étaient, lors "de la confé
rence du 30 octobre 1903, engagés à établir 
pour te premier avril 190», un tarif nouveau 
des tissages, en remplacement du tarif de 
1889, pris pour base, mais reconnu par tes 
parties, défectueux et incomplet. 

Le tarif de 1889 servirait de point de dé
part et serait augmenté des concessions ré
sultant des négociations en cours. 

Au premier avril 1904, tes patrons récla
mèrent un premier délai jusqu'au commen
cement de juin et subsidiairement, accordè
rent, sur les prix du tarif de 1889, une ma
joration de huit pour cent, pour compenser 
la réduction des heures de travail, résultant 
de l'application de la toi Milterand-Colliard. 

Aujourd'hui, par leur résolution syndicale 
du 28 mai 1904, ris recourent à de nouveaux 
atermoiements et conditionnent l'élaboration 
du tarif définitif a la constitution d'une mu
nicipalité, n 

Telle est donc la situation qui se présentait 
à la délégation ouvrière de la commission 
mixte. 

Les ouvriers n'avaient pas ta droit de tenir 
compte des objections pômïques et intéres
sées de certains patrons. 

Ils réclamèrent le débat immédiat sur te 
cfuestlon. convaincus que les manœuvres di
latoires des patrons seraient jugées sévère
ment par la classe ouvrière. 

Voici la lettre que M. Labbé eomrnuni(rna 
à la délégation ouvrière à la suite de la ré
ponse des patrons : 

Armentières. te t Juin 190*. 
Le Directeur «le ('Ecole Nanenoie Pro/«.».dOfinelir 

d'/trmentMres. PréîUUnt eV la t'ommwsicn 
Mixte, a M. TaHkért, detéyué ouvrier dr ladite 
Commission. 

Monsieur, 
Tat transmis aux délégués patrons de la Com

mission mixte d'ArtneBUères-Houplines, la de
mande de convocation que vous m'avez adressée 
* la date du 29 mai dernier. 

J'ai l'honneur de vous rendre compte des répon
ses qui me sont parvenues. 

MM. Colombier. Ruyant. Jeanson et Becquart. 
disent en suoslanoe - que la dttrinion prise par 

A Houplines 
Unetréunioo.a«u lieu hier soir a HoanUne» 

à la Maison du Peuple. 
Le? (Stoyetie Wa&ateen, Tanker* et Va-

naMetrweireidt devaient reiKtne compte de 
leur mandai de membres de la corrsnission 
mille et le syndicat textile était appelé à 
faiie cranartre ses résolutions vis-a-vts de 
la situation spéciale créée par le refus de* 
patrons d'entrer en discussion pour l'établis
sement du tarit définitif de* tssëaiges. 

A sept heures et demee, te citoyen Gustave 
Sohier, secrétatre du syndicat textile ouvre 
la séance devant un© salle ootrabte. Il expose 
les raisons qui ont motivé une réunion des 
orea™*-!***» sytiUtoMes d'Armentières et 

n rappelle qu'aux termes êtes engagements 
prrs te 28 mars 1904, par devant la commis
sion miste les patrons dévêtent dès le 1er 
juin accorder te nouveau tarif. 

Le citoyen Tsnkeré, dans un oafcms a*>-
soru, rend compta au nom de ses collègue» 
de sa IMSSKU de délégué a la rnmmsaninri 
mixte. 

B donne facture de fa résorution patronale 
du 28 mai et de ta tetare négative des patrons 
du 2 /uin. 

Une discussion très longue, très mouve
mentée s'engage sur te texte de la résolu
tion patronale. 

Les ans .- Ptav de détai ! se font entendre. 
« Cest le tarif qu'il nota» faut ! » 

La réunion se continue encore a neuf heu
res. 

A cette heure, an peut déjà assurer que 
la grève sera votas. 

Les troupes 
Ans 150 gendarmas eccrurtande* par kf. M 

capitaine PHque sont venus s'ajouter, deux 
«scaidnon» du m© dragons en garnison a 
Aare, aous les ordres de M. le cornmeratant 
Dassoftvftie. 

Un escadron a été oasemé a AnnenUères, 
IsAttre a Houpiinee. 

Le (Mme absolu de la population ouvrière 
ne justifie guère un tel déploiement de force 
armée. 

Dans «t «entrée, te bataillon du 16e ehas-
seurs a pied est arrivé à Amientièree. 

A Tourcoing 
LA GREVE DES TAPISSEURS 

Lee abus des patrons s/ut ne sont pans tes 
maîtres. 

Nous avons dit que, pour justifier te ty-
rannique règlement d'intérieur qu'ils préten
dent imposer à leurs ouvriers, les fabricants 
de lapis se plaisent à répéter u qu as ne 
sont p,us tes maîtres chez eux. » 

Pou.- empêcher oeite autre légende d'ob-
l'Assemblee générale du Syndical des Fabricants tenir oreance chez le public, le syndicat des 
de Toiles d'Armenuères et d'iloupllnes. a la date tapisseurs a recueilli les principaux abus 

Monsieur le maire, 
J'ai l'honneur de porter à votre connais

sance que j'ai l'intention de demander à la 

du 2» roet, rend quant t présent inutile toute réu
nion de la Commission mixte. 

M. Dulac expose que son mandat de délégué 
est actuellement strictement lie a la confirmation 
des décisions prises par rAssemblée générale de» 
paLron-s et que dans res eandKlotis, une reunion 
immédiate de la Commission mixte serait sans 
objet. 

MM. Vtllard et Chas acceptent volontiers de se 
rendre à La convocation. Ils font toutefois reir.ar-
quer qu'aucune solution utile ne peut sortir do 
celle réunion, le mandat de chaque délégué étant 
limite par la dérision prise dans la réuntoft patro 
iwle du 98 mm l»>». » 

Veuilles agréer. Monsieur, l'assurance rV mes 
seutimenta les plu« dislingues. 

Le brrecteur de t'ficol» Nommai* 
Pru/ejîiunnelle d'/trmenluire*. 

Coup d'Etat patronal 
Dans .un arttexe de jeuuu matin, la « Ga

zette d'ArmenCeres » un.wc par te « Jour
nal d'Ai'flMMiUurea » du mon; uisuiue, avec 
les patrtcu ou icur subdélégué M. Ptoam», t ]mns> . fw mis en «atësaine sâfin retard 
que nos informations furent inexactes en oe j Ctoes Mann tel, en 189», un ouvrier n'a pu 

?ui concerne la réunion patronate du 28 mai réintégrer l'atelier è son retour du régiment, 
*•"*• ' parce qu il avait pris trois quarts de Jour 

Mous avons prétendu avec Juste raison de permission à sou tirage au sort. 
que ru M, Ota», n. M, Vtlterd, ni « : l'a- | RETENUES ET AMENDES 

commis durant ces dernières années par tes 
patrons qui se disent opprimés. En voici la 
nomenclature : 

RENVOIS ARBITRAIRES IXOTJVRIERS 
Chez FHpo, en. 1896, un ouvrier sollicite, 

un jour de permission pour se rendre au tri
bunal de commerce. Le patron la lui refuse. 
L'ouvrier dut néanmoins s'absenter quel
ques heures .Cela lui valut d être mis en 
quinzaine et par suite, de rester tro;s meus 
sans travail. 

Chex Lortniois, un Ouvrier a été renvoyé 
pour un bout de duite manquant A son tra
vail. 

Ches Monnter. en 1901, un ouvrier a été 
pour une petite ouverture de rot 

presque invisible. 
Dans la même usine, en 1901, un ouvrier 

étant en instance de divorce, demanda une 
permission pour Ce cas. En l'absence du pa-
Iroo, ie oontrenvatUne crut devoir la lui re
fuser Cet ouvrier ayant néanmoins quitté 
1 aWber use oeuse aaraat taché ventent de la 

rent, ni M. Feinte, ni M. Dufour. ni M. Ho-
geeu, n'étaient présents à la conférence syn
dicale ou 28 mai. 

La lettre rectificative de M. Picard n'a 
fait 'J:R- oorroboier nos Ji:e.c et, aujourd'hui 
la lettre des patrons à M. le président de Ta 
commission mixte, niMis apporte l'argument 
définitif ijue nous etealrtene. 

Le dep*u-t est désormais établi de la fa
çon la plus nette entre l'état d esprit de di
vers patrons, membres de la commission 
mixte. 

D tth côté. MM. Colombier, P.uvant, Jean-
son et Becuuart. militants du parti réaction
naire qui viennent avouer te coup d Etat ca
pitaliste ternie par le patronat contre i insti-
tutk*i de la cummission mixte. 

n La décision du syndicat des fabricants 
de toile, disent ces messieurs, n rend inutile « 
quant A présent, toute réunion de ta cotn-
mission mixte. » 

D'un autre côté, M. Dulac vient nous dire 
que son mandat est subordonné 4 la <> con
firmation » des décisions prises par ses collè
gues le 28 mai, c'est-a-dire ou il attend une 
nouvelle réunion patronale. Il est dans l'ex
pectative, sur la tangente ; et, en dernier 

Fabrique Herbeux. — En 1899, un ouvrier 
a paye i s francs d amende pour défauts oc
casionnés par manque de cartons dans le 
dessin, ce que le contremaître n avait pas 
remarqué. 

En 19UU, un ouvrier a dû payer 7Û francs 
pour six pièces qui n avaient fias été accep
tées, ce dont i ouvrier aa question n'a ja
mais eu la preuve. 

exécuter tes travaux de la maison Bonrdel 
tant que leurs camarades n'auront pas obtenu 
satisfaction. 

towmm défttrteiMniaJi Ai Non) 
Dans sa séance du ter Juta 1904, la Commis

sion départementale S réglé comme suit les af
faires courantes qui lut étaient soumises : 

SOCIETES DE TIR. — Une médaille d'or est 
accordée au Comité lillois des Patronages laïques; 
à l'Ecole de tir et d'instruction militaire de Lille ; 
t la Société de tir de Bergues ; t la Société des 
carabiniers haubourdtnols. Une médaille de ver
meil a la Société des carabiniers de Croix et à 
celle de la Concorde d'Etrœungt. 

INSTITUTION DES AVEUOLES. — Use déml-
bourse est accordée t ta jeune Brouckart de Tour
coing. 

CHEMINS DE FER DINTERET LOCAL — Le 
procès-verbal d'adjudication des terrassamenU et 
ouvrages d'art du Chemin de fer de Sotesmes 
à Quiévy et de Soleames S Lancfeaoies, est ap
prouvé. 

BATTMKNTS COMMUNAUX. — Une allocation 
de 400 francs est accordée a. la commune de St-
Martm pour réparation de bâtiments commu-

TRAMWAYS. — Les propositions poar la ees-
sation de l'exploitation des tramways de Four-
mies t Wignehies, sont adoptées. 

SOUS-PflliyECTUnE DTtAZEBROUCK. — Les 
propositions pour l'achèvement et l'ameublement 
de la Sous-Préfecture rTHazebrouck, sont adop
tées 

CHEMIN D'INTERET COMMUN. — Deux cré
dits de lfiSO fr. et de 750 fr. sont alloués en vue 
de la réparatën de deux ponts sur la Sambre. 

EOLE PROFESSIONNELLE D'ARMENTIERES 
— Une fraction de bourse vacante est accordée au 
jeune Marchand, de Roubaix. 

«» 

Les élections contestées 
Le Conseil de Préfecture du Nord examinera 

vendredi 3 juin, dans sa séance publique, les 
protestations auxquelles ont donné lieu les élec
tions de : 

Bousles. — Dwikerque. — HazeoroUck. — Lys-
lea-Lannoy. — Marcq-en-Barceul. — Mareti. — 
Marquette. — Raches. — Tilloye. — SaiHy. — 
Iwuy. — Jeumont. — Maresches. — Montay. — 
Mons-en-Barceul. — Mouvaux. — Petite-Forét. —• 
Poix-du-Nord. — Pont-sur-Sambre. — Lequesnoy. 
— Denain. — Escautpont. — Hornalng. — So-
mairt. — Vatenciennes. — Wasquehal. — Wer-
wicq-Sud. 

Deux wvriers asphyxiés à fortin 
Deux ouvriers, Capon Edouard, 24 ans, de

meurant à Seclin, et François Liénard, 51 ans, 
demeurant à Garnies, étaient occupés à l'u
sine à briquettes du rivage des mines d'Ostri-
court, située sur le territoire de Carvtn. Ils de
vaient procéder, dans la nuit du 28 mai, au 
nettova«re de conduite du sécheur à charbon. 
tll furent trouvés morts asphyxiés, vers trois 
heures et demie du matin, par des ouvriers de 
l'usine. 

ses! de 18 radicaux et soctanstes coasre s •* •> 
traonaires. 

ARRONDISSEMENT •*H*ZEBHO«f«K 
Dans cet arrondissement aucun groupe se* 

cialiste n'est entré est lutte aux élections wmf 
sripalni 

ARRONDISSEMENT DAVESNES 
A FOURMIES. — Lés socialistes sortaana 

indépendants, le groupe du T. O. F. et le» 
radicaux constituent au premier t ew D M a*' 
liance qui obtient sur afin vots/tts, de 15*4 * 
1250 voix avec quatre élua. 

Les opportunistes ont de Î4B3 \ ats Vobf 
avec cinq élus. 

Les réactionnaires réunissent de 6i> * 4S* 
suffrages. 

Au second tour, la liste opportuniste ae>o¥ 
raquette votent les réactionnaires B 14 ***s pas 
1460 t 1124 voix. 

Le Bloc a quatre élus awee Ï443 » ï j a ï auf-
frages. 

Le conseil compte T5 i*8x^onil*ires contre' 
o radicaux et socialistes. 

A WIGNEHIES. — Les aocialtsfes sortants 
du P. O. F. présentent une liste Complète a»s 
premier tour. Ils ont quatre «lus arec 67$ s 
578 voix. 

Les réactionnaires rfu'nissent de 623 à JsW 
suffrages et ont deux élus. 

Au second tour, totts les reactiennaires sent 
élus par 677 à 662 voix contre 650 à S*° ensài 
ton aux socialistes. 

Maisons de correction 
Pourquoi mendlee-vout T demandait l'aan«i 

jour a un Individu encore jeune le président de 
la onzième chambre correctionnelle de Paria. El 
le prévenu répondit : 

— Je mendie parce que Je ne peux ttwrver du 
travail nulle part. SI on ne m'avait pas mis 6sns 
une maison de correction, j'aurais pu faire uni 
honnête homme. Mais 11 n'y a plus moyen de» 
qu'on est sorti d'une maison de correction. C'est 
fini I 

Les moralistes, les sociologues, les magistrat» 
et la plupart des nommes politiques ne 
pas autrement des maisons de cerTeetton. 

U faut en conclure que la suppression 0 
sons de correction s'Impose . 

Dernière 
Heure 

m CHUTE DE U S MÈTRES 
Aux mine* de l'Escarpe!le 

Hier, jeudi, vers onte heures du matin, un 
chargeur d'accrochage à la fosse numéro 3, 
sommé Covdier, âgé de 19 ans, demeurant à 
Radies, par un fait que seul l'enquête du dé
légué rameur pourra édairctr. s'est trouve ac
croché par son paletot a la cage qui le remonta 
à l'étage supérieur. 

Les cris de Cordier avaient averti l'ouvrier 
de cet étage qui avait sonné aussitôt pour ar
rêter la cage Mais le mécanicien ayant arrêté I 
sa machina brusquement, le choc fit détacher 
Cordier qui retomba jusqu'au « bcwgniou », ! 
après avoir parcouru 14$ métrés de profondeur 1 

Par bonheur, ce malheureux tomba dans I 
l'eau. Le coup fut amoindri. 11 fut cependant 1 
grièvement blessé. On le remonta au jour et 
le docteur Dransart qu» la pan la te fit recon
duire à son donrtcile dans an état très Inquié
tant. 

MASSACRES EN ARMENIE 

Constantincipte, 2 juin. — Les rapporte 'de» 
consuls de France, de Russie et d'Angle
terre sur les événements de Sassoun cons
tatent le massacre d'environ cinq mille Al> 
méniens, hommes, femmes et enfanta. 

L'ENQUETE HUKBErVX 

Paris, 2 juinx. — La commission relative 
eux complicités politiques dénoncée* dans 
l'affaire Humbert a de nouveau reprie aes 
travaux au-jourd hui. 

Elle a entendu M. Jacquin. La commission! 
a ensuite procédé à la nomination de sont 
rapporteur. Elle a désigné M. Delarue, son 
président .par 13 voix contre 8, à Rdvatiet. 

La nomination du rapporteur ne dût pam 
l'enquête, puisque, sur vingt-cinq dossiers 
judiciaires à examiner, la commission a s 
pris connaissance que de six ou sept. 

Avant de conclure, elle demandera la dé
position des rabatteurs et des hommes « a l i 
faires de la famille Humbert. 

LES FRAUDES AUX COUBBGI 

L'affaire Wapurel à Tourcoing 
M. Davaine. juge d'instruction, a interrogé 

hier Ouiévrain, ie camarade de Cornrtle qui 
a trouvé la mort s: tragiquement dans le parc 
du richissime Ma--ureY. 

QuiéVrain a mninterm ses premières dé
clarations avec la dernière énergie. Il a af
firmé que Cornille n'avait pas sur lui, au 
moment de sa mort, tes œufs qu'on y a 
trouves après. 

En iwiTun ouvrier a du reprendre 4 m. 70 J « i ' ^ ^ ^ l ^ . * -0e- P°'iT<~ M™"™™*1* 
e 5 fr. 50 le métré pour mauvaise teinte, sous ' " 

KHette qu n n avait pas été clieiclier le con-
uitltre. 

Osas la même année, 14 ouvriers ont été | 
obligés de paver 10 francs d amende sous î 
peine d être congédiés, parce qu ils aétaient I 
attentés une demi-journée, te jour de la fête 

n'échappera a personne. 
Masurel sera confronté à nouveau demain 

! avec son concierge Salens. 

du vf!!,i^e j e Neuville. 
Eo lyt/j, un ouvrier a payé 4 francs d'a

mende pour mauvaises lisières. 
Fabrique Monnler. — En 1901, un ouvrier 

a p«yii ] } francs pour un feu do verges 
égaré déWon métier. 

En 190F, un ouvrier s'est vu retenir 15 
francs pour défauts occasionnés par l'irré-
gurarlté du fonctionnement dé son métier. 

Ln ouvrier a payé 20 francs d'amende lieu MM. Vil lard et (ïint, sélèvent contre le 
séance de demain soir, le vote d'un crédit P r o c i a é b r « t a J et cynique qu. supprime la P° , J r<ks barrages Invisibles au méher et 
de "i 000 francs Dour le rétablissement du commission mute, brise le seul instrument j visinles après 1 apprêt. 

ics pour te iià,.^ 0„,„„M_ , .„„ „ . _ | ^a 1903; un ouvrier a du reprendre sept 
telques petites traces qui n'a-
remarquées par te contremal-

je, ni par les piqûrières. 
,. de la résolution prise par teurs collègues, ré- Fabrique Honoré. - En 1903, un ouvrier 
11 solution qui rend désormais leur bonne vo- n a Pas reçu la façcm de 27 mètres, pour bar-

lonté illusoire. » rages. 
Tel est le sens exact, IncontestaEfe c?e la fabrique Lorlhlois. — Bn 1899, un ouvrier 

lettre nouvelle communiquée par lintermé- | a payé 63 francs d amende pour s'être trompé 
diaire de M Labbé aux membres ouvriers <lans î& confection d'une bande, 
de la commission mixte L'n autre ouvrier a payé dix francs d'n-

La lettre patronale du 26 mai, ta provoca- j mende sôUâ prétexte que tes verges nT'cou-
tion capitaliste, te coup d'État réactionnaire, 1 rwent pas. Il n'avait pu en obtenir dau-
viennent d'une Coterie dé patrons et cela suf- I très malgré plusieurs réclamations, 
fit a enlever ù la résolution des fabricants i F a b r i l u « î u P ° - - ~ E n - 1 9 0 Z ' "" o u v r t e r a 

de toile, le caractère d'universalité quelle 
prétendait comporter. 

comité s'est élevé ave 
qua l'on répandait que les cuietnes populaires 
seraient fermées, si ses candidats étaient 
élus et sa protestation a été partout affi
chée. 

D'autre prrrt. 
Je ne saurais relenir le prélexte qui est 

invoqué, puisque je lis dans le. compte-rendu 
de la séance du conseil murticpal du 4 mars 
dernier, une déclaration de M. le maire affir
mant que les disponibilités du budget s'éle
vaient d plus de 70.000 francs. 

ftien donc ne saurait s'opposer, je ernis. nu 
vote de ce crédit, qui s'impose, dans les con
ditions douloureuses faites h la classe ou-
vrière par la grève des tisseurs. 

Veuillez agréer, etc. 
G. DERMQNS, 

Conseiller municipal socialiste. 

GRÈVE GÉNÉRALE 
à Armeniières-Houplioes 

La Délégation Ouvrière 
Armentières, le 2 juin 1904. — Nous avons 

annoncé hier, comment les délégués ouvriers 
Ile la commission mixte s'étaient réunis dans 
l'après-midi de mercredi, à l'Ecole nationale 
professionnelle, afin de présenter ù M. Lab-
h(: président de la commission, leurs obser
vations au sujet de la communication patro
nale. 

A son grand regret, M. Labbé n'a pu pro
duire de rapprochement entre les parties, 
les patrons s'étant refusés à toute entrevue. 

Dans ces conditions, les» délégués ouvriers 
s'étaient retirés après avoir prévenu le pré
sident qu'ils entendaient consulter désor
mais les organisations syndicales avant de 
s'engager à ae nouvelles résolutions. 

Vingt-quatre heures étaient concédées aux 
patrons pour instruire leurs eaUègues ou
vriers de la commiseioa, de leur décision 
définitive. 

L'attitude ouvrière 
Dans la journée de jeudi, des afflcïles « « • 

J ges ont été placardées en ville portant un 
appel aux ouvriers syndiqués d'Armentiéres 
et d Houplines et les engageant à se réunir, 
ce soir a sept heures dans leurs Maisons du 
Peuple respectives, pour écouter les mem
bres de la commission mixte rendant compte 
de leur mandat, 

O s affiches émanaient des commissions 
syndicales des deux villes. 

A la rentrée des ateliers a une heure et de
mie, en dépit de la pluie tombant à verse, 
des groupes d'ouvriers s'entretiennent avec 
une grande animation, surtout aux abords 
des usines Duhot, Joseph Villard, Mahieu 
et Dulac. Les tisseurs des usines elêricales 
sont alignés^ très sombres, muets te long des 
murs des usines. Leur attitude inquiète, con
traste avec l'animation de leurs camarades 
des autres fabriques où la tyrannie confes
sionnelle ne s'exerce pas. 

Vers six heures du soir, les auditeurs cotnv 
m'encenl a affluer vers le Rond-Point, à Ar
mentières et sur la place de là République à 
Houplines. 

Vote de la grève 
Le* syndicats se Sont réonia hier Soir & la 

Maison du Peupla, n y avait 2,«00 syndiqués 
présente. " ' -

La réunion était préstdee pnr 1» citoyen 
Ch. Leteovre. 
. - ^ p r i î «pocution ttu président et explica
tions du citoyen Vandamme, de la commis-

t ,3tf3S«—^ A -* 

payé 20 francs d'amende pour une erreur 
de pignon. 

Dans la même année, un autre ouvrier a 
du reprendre un foyer pour une simple tache 
d'huilé. 

Fabrique Parmentier. — Un ouvrier a pey* 
5 francs d'amende pour un dessin de Inoins 
à la pièce. 

l'n ouvrier s'est vn retenir 10 fr. 45 potlr 
une erreur d'une hauteur de verges. 

Un ouvrier a pavé 3 francs d'amende pour 
un boulon cassé, qu'on lui a réclamé quatre 
mois après l'acckient 

Tout commentaire nous parait superflu. 
Aussi bien, nos lecteur* sont à présent 

convaincus que les taplSseurs en grève sont 
d'infimes bourreaux et leurs patrons de pi
toyables victimes. 

La grève des néUiIlargisles 
A DUNKERQUE 

Une délégation du Comité de la rrtve des 
Métallurgistes, qui s'était rendue chez M. 
Bourdel, n'ayant pas été reçue, les ouvriers de 
cet établissement ont demandé une entrevue 
de conciliation à M. Boàvin, jure de paix du 
Canton Ouest. 

Ce magistrat a convoqué M. Bourdel et les 
quatre délégués ouvriers. L'entrevae devait 
avoir lieu à la Justice de Paix. 

Seuls, les delég-ués ouvriers se sont présen-

M. Bonrdel a adressé ï M. Boivis une lettre 
dans laquelle il dit qu'il considère que ses 
ouvriers ont rompu le contrat de travail et 
qu'il va les remplacer. 

. Le. ouvriers de la anrieon Zierler et «eux 
-Mpj> Çhaotàerad* France ont décidé dene*tos^<«j| i*e.i«.do*teux adjoints 

Les Socialistes du Nord 
ET LES ÉLECTIONS MUNICIPALES DE I U 4 

A LYS-LEZ-LANKTOY. — T*<i»i avons pn-
Nte sur cette commune les renseignements les 
plus sotnptets sur les attitudes socialistes aux 
élections dernières. 

Malgré toute la loyauté et le désir d'exacti
tude que nous avons apportés à cette besogne, 
l'organe officiel duP. O. F. qualifie notre statis
tique électorale socialiste de «mensonges». 
Nous ne nous attarderons pas à répondre à 
cette ridicule sortie. 

En ce qui concerne Lys-lei-Lannoy, nous 
considérons nos lecteurs suffisamment éclai
rés. Ils savent maintenant a quoi s'en tenir 
sur les causes de la victoire des réactionnaires 
dans cette localité. 

Aussi ne ferons-nons pas état d'ntte très lon
g-ne, trop longue lettre de M. Baille»!, du P. 
O. F. de Roubaix. qui a bien tort de se dépen
ser autant t expliquer ce que se» amis et col
laborateurs appellent des measonsres. 

ARROItOIttEMENT OE DUMKERQUE 
A DUNKERQlTE. — Les socialistes indé

pendants dn Parti Socialiste Dunkerquois font 
alliance au premier tour arec tes républicains 
et tes radicaux contre la liste de la municipa
lité sortante. Les candidats du Bloc sont ex
clusivement républicains et radicaux dans la 
section de la Mairie (11 sièges) et de ln Bour
se (13 sièges) ; ils sont tous socialistes indé
pendants dans la Basse-Ville (6 sièges). 

D'autre part, la section du P. O. F. présente 
une Kste dans la Basse-Ville contre la liste du 
Parti socialiste Dunkerquois. 

Les résultats moyens du ter tour sont les 
suivants : 

Statris t L'a liste réactionnaire sortante est 
entièrement élue par 142S à 1348 ; — les radi
caux obtiennent de 1.030 à 897 voix. 

Bourse 1 La liste réactionnaire sortante a 
nn élu et réunit de 1.424 a 1.325 ; les radicaux, 
de 1311 à 1178 voix. Il y a 12 ballottages. 

•asss VHta 1 La liste socialiste indépen
dante a un élu avec de 781 à' 760 voix ; — le 
P. O. F., de 67 à 64 ; — la liste réactionnaire 
sortante, de <V>8 à 67g suffrages. 

II y a cinq ballottages. 
Au second tour, les réactionnaires sortants 

sont élus à la Bourse avec de 1.40g à 1.45g; 
les radicaux obtiennent de 1.380 à 1332 voix. 

En Basse-Ville, les socialistes indépendants 
sont tous élus avec 831 à 807 voix. Las réac
tionnaires en réunissent de 718 à 70t. La P. O. 
F. avait retiré ses candidats. 

A COUDEKEUQUE-BRANCHE. — Les so
cialistes du P. O. F. ont un éht au premier 
tour, dans une liste de concentration républi
caine et socialiste. Quatre réactionnaires sont 
élus ; H y a 18 ballottages. 

Au second tour, la liste dn Bloc républicain 
fait élire 10 socialistes, 7 radicaux. Un réac
tionnaire est élu. 

La municipalité se composa d'an. --T 50-

Paris, 2 Juin. — L'affaire dite des chevaux 
troques qui pendant longtemps a detiatea in* 
chronique sportive, est venue aoluulUlsni 
devant la 10e chambre corVeCtjoltn'èSê. 

On sait qu'il s'agit de fraudes sur six che
vaux âgés de 4 ans et ayant gagné des cour
ses en Angleterre^ qui ont couru en Franoej 
notamment a Lille, dans des «preuves de 
chevaux de 3 ans. 

L'instruction se termina, après Svolr âtare> 
deux années, et le juge renvoya devant te/ 
police correctionnelle l'entraîneur Canasnn 
jor: Vf. Vidal-Martin, qui lui fournit les faux 
pedigrees facilitant ta substitution, ainsi que' 
MM. Henri Bertrand, de la Brousse et Do» 
tech. capitaine au 17e chasseurs. 

M* Raymand Poincaré se présent* êrl Htm. 
de la Société des Steeples Chaaes de Pressées 
M* Nermesson. au nom de ta Société dent 
couragement parties civiles. 

Cette affaire est inscrite au rôle pour oma> 
tre audiences, mais durera VTsJsemfjlaWe-
ment plus longtemps, les avocats étant déci
dés à soulever de nombreuses questions d* 
droit 

• • " • • • " • 
LE REGLEMENT OE LA CHAHBMt 

Le vote électrique 
Paris, t juin. — La comniissies du rSfc**-

ment a aVonté la proposition de Sembat sur1 

les interpellations sommaires. Dans la dis
cussion de ce» ttiterpeJlations, sewrs le mi
nistre interpellé et 1 interpeltateor pourrons 
prendre la parole. 

Ce système est en somme le système < 
snr tes questions. 

La modification porte sente ser les 1. 
sions de ce court débat, qui pourra et*» 1 
tionné par un ordre du jeur. 

La même commission a adopté t*a 1 
tinn de Chauvière sur te vota étectriqe* et 
nommé Breton, rapporteur. 

Ce système consiste dan* nnstaftatiorv 
d'un tableau sur lequel tes députés pourront, 
de leur place, an moyen d'une iimnsISt. ins
crire teurs votes. 

Breton va visiter tes parlements -
gers où M système est déjà appliqué. 

MANIFESTATION ANTIGLEPOCAtal 

Rodes, 2 juin. — Une manifestation s'est 
produite à la gare 4e Tournemire * l'aoc*-
sion du départ des sœurs de Roquefort. 

Une soixantaine de personne» portant de* 
fleurs crièrent : Vivent les soeur* ! Mats te* 
voyageurs d'un train, en ce rnornettt «n ga
re, se mirent aux portières et crièrent : Vi. 
ve Combes ! A bas la Calotte ! QueaJuus 
ouvrier» entonnèrent 1' « InternaUSJMt. * 

AU MAROC 

Tanger, 2 juin. — L'affair* Perdicnf** si 
Tarley se prolonge dangereusement, atepv 
navires de guerre américains saut ssBhnats-
nant a Tanger. L'opinion publique est sTMo» 
lée. 

On attend dans trois ioilrs ta répons» de) 
Sultan au sujet de la delivranoe des < 

LA GUERRE 
Russo-Japonaim 

OBSTRUCTION DE DALN* 
Londres, S juin. — On a la 1 l i i W f i 

que la ville de DaRlV est llijilfcnillsIÉ dtn 
truite. 11 y a un nusier d* morts. 

LE SIKOS DR PORT-ARTHWt 
Moukden, 2 juin. — Les . 

toute la presqu'tte de 
Arthur est complètement investi. ' 

La garnison de Port-Artaor 
par tes Japonais. Le siège <tej 
• a . enoitau, \»*m*m£. 

Ismonani n 1 tnmtit 
kO-Touag «t ftort-


